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ARMEE 95 Rrm

Le Service militaire des chemins de fer

Par le major Michel Christinat1

Avec cet article sur le service militaire des chemins de fer, nous commengons une presentation

systematique des armes et des services que l'on trouve representes dans les
grands etats-majors. Nous avons demande aux chefs d'armes et de service du corps d'armee

de campagne 1 de presenter d'une maniere «journalistique» leur domaine de specialite,
en montrant si necessaire comme les choses se presentent dans le secteur du premier

corps. (Redaction)

Le redimensionnement de
notre armee, la simplification

des procedures des
transports par rail, la mobilite

accrue de nos troupes
ainsi que la globalisation
de la reflexion et de la
planification relatives aux
besoins de transport de tous
les partenaires de la defense

generale ont conduit ä

une adaptation de la mission

et de l'organisation du
Service militaire des
chemins de fer (SMC).

Un peu
de prehistoire2

Avant d'aborder le
present et le futur, un bref
retour dans la prehistoire du
SMC, il y a un peu plus de
cent ans, pour montrer que
la roue ailee du chemin de
fer militaire prend aussi ra-
cine dans l'histoire profonde

de notre armee federale
et qu'elle recele quelques
belles pages.

Alors que le train en Suisse

effectue ses premiers
tours de roues le 9 aoüt
1847 entre Zürich et Baden,

des convois militaires com-
mencent vraisemblablement

ä circuler en ete 1849.
La Suisse romande connait,

quant ä eile, son
premier transport de troupe le
4 juillet 1856, une ecole de
recrues d'artillerie se de-
plagant de Morges ä

Lausanne par train: 2 locomotives,

1 voiture pour les
officiers, 12 wagons plats -
des «plateaux» - pour les
canonniers et le materiel,
17 wagons couverts - des
«bahuts» - pour les
chevaux et leurs accompa-
gnants ainsi que 2 wagons-
frein pour rouler en toute
securite...

Le premier etat-major SMC
est cree en 1870 et rattache
ä l'etat-major general comme

organe coordonnateur
des cinq compagnies
ferroviaires privees de l'epoque,
encore fort soucieuses de
garder leur grande liberte
d'action et... de tarif.
L'exploitation de guerre des
chemins de fer, pendant la

guerre de 1870-1871 et l'in-
ternement de 90 000
Bourbakis, les met fort ä l'epreuve

en une periode oü le re-

Officier chemin de fer ä l'etat-major du corps d'armee de campagne 1.

'Schweizer Bahnen unter Fahnen. Paul Winter, 1988.

seau est bien moins dense
qu'actuellement et le charbon

des locomotives plutöt

rare. L'Organisation des
etats-majors et des troupes
de 1876 prevoit un effectif
de 19 officiers dans cet
etat-major qui va comprendre

depuis lors des officiers
cheminots, des officiers mu-
tes d'autres troupes ainsi
que des collegues specialistes

«auxquels on octroie
un grade correspondant ä

leur fonction civile». Au
cours des annees, les effectifs

vont grimper jusqu'ä
environ 50 officiers.

En ce qui concerne les
formations du SMC,
l'Organisation militaire 1874 permet

la creation de 8 groupes
du genie, parmi

lesquels on trouve pour la

premiere fois des compagnies

de chemin de fer, for-
mees de cheminots et de
personnel externe. Ces
formations ont pour mission
de renforcer les entreprises
ferroviaires civiles pour
assurer l'entretien et le maintien

en exploitation de
l'infrastructure ferroviaire.
Cette mission est restee
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Rrm ARMEE 95

jusqu'ä ce jour. Trois ans
apres la creation en 1891
de quatre corps d'armee,
les premiers officiers de
chemin de fer (1 homme et
un cheval) fönt leur appa-
rition dans ces etats-majors.

Les bandes noires au
pantalon des officiers de
chemin de fer sont d'abord
de couleur rouge-carmin,
comme celle des officiers
d'etat-major general. Ce

n'est qu'en 1883 qu'une
premiere differenciation in-
tervient; on ajoute deux
«moustaches» or aux
revers du col de tunique des
«cheminots». La mise en
vigueur du reglement sur
l'habillement du 11 janvier
1898 fixe ensuite la couleur
noire pour les fameuses
bandes des officiers de
chemin de fer. Celles des
officiers EMG resteront
rouge-carmin jusqu'en 1917.
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Un major, officier de chemin de fer, il y a cent ans (Depot des locomotives,

Geneve).

L'Armee 61

La mission du Service
militaire des chemins de fer
n'a que peu evolue au
cours du temps; eile se definit

pour l'essentiel par deux
volets:

-assurer les transports
de mobilisation de l'armee;

- se tenir ensuite pret ä

executer les transports de
troupes et de materiel
militaires.

Pendant l'exploitation de
guerre des entreprises de
transports publiques, de-
cretee par le Conseil federal,

celles-ci sont subordonnees

au SMC. Le droit de
disposer du personnel, du
materiel et des installations
passe aux autorites
militaires, donc aux organes et
aux etats-majors du SMC.

L'engagement (utilisation
autonome) des CFF, de tous
les chemins de fer ä voie
normale ainsi que des
chemins de fer ä voie etroite,
BVZ, FO, GFM, MOB, LSE et
RhB, reste en mains du
SMC, alors que celui des
autres entreprises, dites
d'importance regionale ou locale,

est du ressort des zones
territoriales, pour autant
qu'il soit requis, ä l'exclu-
sion de toute autre competence.

Sont ici concernes
les autres chemins de fer
prives, les funiculaires, les
tramways, les teleferiques
et telesieges, les bateaux et
les entreprises de trolleybus.

En resume, il est correct
de parier d'une direction
militarisee et centralisee de
toutes les entreprises de

transport publiques sur rail,
sur route et sur l'eau.

18 RMS N 4 — 199^
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En 1994, chacun des quatre

etats-majors du SMC (la
Direction generale et les
trois arrondissements des
CFF) compte environ 45
officiers, parmi lesquels sont
incorpores des specialistes
des principaux chemins de
fer prives, BLS, RhB par
exemple.

Les formations du genie
des chemins de fer sont
recrutees, depuis la Seconde
Guerre mondiale et
jusqu'en 1991, parmi les hommes

recrutes dans le service

complementaire. L'heu-
reuse abolition de ce Service

discrimine va permettre
la transformation des
detachements en deux groupes
du genie des chemins de
fer par regiment d'exploitation,

avec ses specialistes
«voie», «ligne de contact»
et «cäbles».

En cas de service actif, la
garde des installations
ferroviaires incombe avant
tout ä la Police ferroviaire
armee, constituee exclusivement

avec une grande
partie du personnel statique

des chemin de fer, libere
des autres obligations

militaires (personnel des
gares, services des travaux,
entretien, usines et sous-
stations electriques). Ils
sont equipes pour l'essentiel

d'une arme et d'un bras-
sard rouge ä croix blanche.
Un certain nombre de
compagnies de landsturm sont
prevues en renfort pour la
garde des plus grands centres

ferroviaires.

L'horaire de guerre
des chemins de fer

Pendant le service actif,
l'horaire civil et les pres-

*v>te*^
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Sapeurs chemin de fer du bataillon du genie des chemins de fer 12

(travaux de contröle en gare, Palezieux 1994).

criptions qu'il implique
restent en vigueur, aussi
longtemps que les besoins en
transports militaires
peuvent etre assures. En fonction

des necessites et sur
ordre du commandant SMC,
tout ou partie du trafic civil
peut etre suspendu sur les
lignes indispensables ä la
circulation des trains
militaires. La capacite de transport

est ainsi adaptee aux
priorites du moment, pour
reprendre son volume normal

des que possible.

Avec les moyens limites
de l'epoque, le premier ho-
raire de guerre est mis en
vigueur pendant dix jours,
en mars 1871, pour assurer
le rapatriement des internes

de l'armee Bourbaki,
alors que 2200 trains
militaires supplementaires cir-
culeront durant huit jours,
lors de la mobilisation
partielle ä fin aoüt 1944, sans
mise en vigueur de l'horaire

de guerre, une Performance

que le general Gui¬

san releve dans son Ordre
du iour du 10 mars 1945.

L'Armee 95

En cas de situations
extraordinaires (crise, service
actif), le Conseil federal
peut mettre en vigueur des
arretes federaux lui
permettant de suspendre
certains droits et libertes dans
le domaine des transports.

Cette competence, qui
n'est pas nouvelle, va en-
glober dorenavant de
maniere plus explicite
l'ensemble des transports en
faveur de tous les
partenaires de la defense generale.

Les representants de
ses differentes composantes

forment la Commission
des transports que preside
le sous-chef d'etat-major
«Logistique» de l'armee.

L'execution de ces transports

repond aux principes
suivants:

19
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Char 87 en place sur le wagon Slmmnps, juste avant le calage (ER
TML, Grandson 1994).

-chaque partenaire de la
defense generale assure de
maniere autonome ses
propres transports, aussi
longtemps que ses moyens le
lui permettent;
- en cas de manque de

moyens de transport, la
Commission des transports
de l'etat-major de defense
generale decide des priorites

au niveau federal.

pe comme pour les transports

civils.

L'etat-major SMC,
comprenant 16 officiers, forme
la fraction 333.3 de l'etat-
major d'armee et se trouve
ä la tete de l'ordre de
bataille 95 du Service militaire
des chemins de fer. II rem-
plit les fonctions suivantes:

- convertir les priorites de
transport fixees en faveur
des partenaires de la defense

generale en ordres
d'operations ä l'intention
des entreprises publiques
de transport;

-assurer la liaison entre
les partenaires de la defense

generale et les
entreprises de transports publiques;

-evaluer la Situation du
reseau des CFF et de celui
des entreprises de transports

publiques et l'integrer
dans le cadre du renseignement

militaire;
- preparer les bases de

decision necessaires ä la
coordination de tous les
moyens de transport par
rail et par eau.

De plus, le SMC a pour
mission de conseiller les
entreprises de transport
publiques dans le domaine du
service de protection AC,
de conduire les trois
regiments de chemin de fer,
d'assurer la formation des
troupes subordonnees et
celle des officiers de che-

Les entreprises de transport

publiques - CFF et
entreprises de transport con-
cessionnaires (ETC) - con-
servent donc leur autonomie

d'entreprise, meme
dans les situations
extraordinaires, tout en restant sou-
mises ä l'obligation de
respecter les priorites fixees
pour les besoins de la
defense generale. Elles exe-
cutent les transports en
conservant l'organisation
et l'infrastructure dont elles
disposent pour les transports

civils. La coUaboration
et la coordination entre

elles s'etablissent en princi-

A--.I

Vi ¦;.

Ulli

Gi *!¦ G'¦•..:. n,h ;¦¦<..¦ - *>¦

GhG GS g:: GL" g

i«"ilr(| m*m
Fraction 333.3 de l'etat-major d'armee.
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Entreprises civiles Defense generale / Militaire
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Relations SMC armee-entreprises de transport publiques.

elements necessaires ä toute
prise de decision en
rapport avec des transport au
profit de la defense generale

(par exemple, les preparatifs

d'horaires pour gros
transports, pour une exploitation

de fortune en cas de
crise, etc.).

Chaque bataillon du genie

des chemins de fer
dispose d'environ 400 hommes,

52 vehicules ä moteur,
dont quelques vehicules du
genie, de 21 remorques de
transport ou equipees d'un
agregat motorise. Avec les
4 etats-majors et les 23
officiers de chemin de fer
incorpores dans les Grandes
Unites et ä l'etat-major
d'armee, l'effectif global du SMC
se monte ä 2600 officiers,
sous-officiers et soldats.

min de fer des Grandes
Unites.

Les relations qui en
decoulent entre SMC, armee
et entreprises de transports
publiques ressortent du
Schema ci-dessus.

De son cöte, l'armee ap-
puie les entreprises de
transports publiques dans
les domaines suivants, lies
aux transports de la defense

generale:
-appui aux travaux de

maintenance des installations

ferroviaires et ä leur
remise en etat en cas de
destructions;

-conseils dans le domaine
du service de protection

AC et appui dans le domaine
du renseignement.

Les commandes de transports

etablies par les parte¬

naires de la defense generale

sont adressees en
regle generale aux services
de l'exploitation des arron-
dissements des CFF,
respectivement des ETC. En
cas de problemes de capacites,

les priorites sont
fixees par la Commission
des transports, qui trans-
met ses decisions sous forme

d'ordres d'operations ä
la Direction generale des
CFF, respectivement ä la
direction de l'entreprise de
transport competente.

Compte tenu de ces
principes, les CFF doivent assurer

la coUaboration et la
liaison permanente avec le
SMC et les regiments de
chemin de fer, informer ces
organes sur la Situation du
trafic, du reseau et de la
capacite de transport; ils se
tiennent prets ä fournir les

L'officier de chemin
de fer dans les
Grandes Unites

Chaque etat-major de
corps, de division et de
brigade, ainsi que l'etat-major
des troupes d'aviation et de
DCA dispose d'un officier
de chemin de fer attribue
ä la cellule «Transports»,
alors que l'etat-major d'armee

dispose de deux
officiers de chemin de fer.
Ayant generalement une
fonction de cadres aux CFF,
ces specialistes mettent
directement ä disposition de
l'armee leurs connaissanees

professionnelles dans
les domaines de la circulation

et de la traction des
trains pour les transports
de troupes, de vehicules et
de materiels militaires.
L'officier de chemin de fer
d'une Grande unite assume

RMSN 4-1995 21
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principalement les täches
suivantes:

-aide de commandement
au sein de son etat-major;
- conseils techniques ä la

troupe lors des planifications
de mouvements;

- conseils techniques aux
officiers auto des troupes
subordonnees et, pour le
service d'instruction, calcul
des devis des transports
par chemin de fer avant
l'autorisation par l'echelon
de commandement com-
petent;

- reconnaissances et
participation aux Operations
de chargement ou de de-
chargement (conseils
techniques, contröle et prevention

des accidents).

A l'occasion de transports

importants (10-20
trains), il assumera dans le
terrain des täches de
contröle et de liaison entre son
etat-major et les organes
de surveillance du trafic
des entreprises concernees.
Armee 95 n'a en rien change

leur nombre et leur mission

aupres de la troupe.

Conclusion

Les chemins de fer trans-
portent actuellement 750 000

m^
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Obusier blinde charge et cale sur son wagon (ER art, Morges 1994).

voyageurs et 125 000 tonnes

de marchandises chaque

jour, selon l'horaire civil

des CFF. En cas de crise,
tout ou partie de cette
capacite de transport peut
etre attribuee ä la defense
generale. Les entreprises de
transport publiques disposent

d'une Organisation
professionnelle rodee ä toutes

les situations; elles sont
pretes en tout temps ä faire
la preuve de leur efficacite.
De nombreuses manifestations

nationales, civiles et
militaires (fetes federales,
expositions, manoeuvres et
defiles militaires), le prou-

vent depuis bien
longtemps, sans que le trafic
civil normal doive etre
reduit.

Les officiers de chemin
de fer incorpores dans les
etats-majors des Grandes
Unites sont les representants

de ces entreprises
ferroviaires, ä disposition de
la troupe, pour la planification

et l'execution des transports

militaires et pour la

liaison necessaire avec les

organes civils.

MC.
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